	Autorités de régulation de la communication en Inde
	La T.R.A.I

Telecom Regulatory Authority of India
	Le P.C.I

Press Council of India
	La C.B.F.C

Office centrale de certification cinématographique
	L’A.S.C.I
Advertising 

Standards Council of India

	Statut
	Public

Membres nommés par le gouvernement
Personne Morale
	Public 

Membres : anciens juges et professionnels de la presse nommés par le Parlement.
	Public
	Privé

Organisme à but non lucratif.

Membres : ouvert aux entreprises de la Pub. 



	Organe étatique
	OUI
	??
	OUI 

Elle est rattachée au ministry of information and Broadcasting.
	NON

	Champ de compétence
	Télécom
	Presse
	Cinéma
	Publicité

	Pouvoirs
	-Pouvoir d’information aux opérateurs de télécommunication.

-Pouvoir d’enquête
	-Pouvoir d’information aux professionnels.

-Aides pécuniaires à la formation des journalistes.
	-Pouvoir d’attribution des certificats cinématographiques (équivalent visas d’exploitation délivrés par la CNC)
	-Pouvoir d’information 

-Pouvoir de création d’un code de pratique.

	Règlement des litiges
	OUI

(amende)
	OUI 

Reçoit les plaintes des usagers de la presse.
	NON
	OUI

Reçoit les plaintes des consommateurs.

	Réglementation unilatérale
	OUI

TRAI Act de 1997
	OUI

Press Act de 1978 (entre autres)
	OUI
	NON

Code d’autorégulation de la pub

	Types de régulation
	Régulation
	Régulation
	Réglementation

(équivalent CNC)
	Autorégulation


Malgré quelques propositions d’une « Broadcast regulatory authority of India », pour ce qui concerne le secteur de la radiodiffusion (Radio, TV), l’Inde ne dispose pas d’autorité de régulation, c’est le Ministry of Information and Broadcasting qui en est en charge.

Sources:

- http://www.trai.gov.in/
- http://presscouncil.nic.in/
- http://www.cbfcindia.tn.nic.in/
- http://www.ascionline.org/
